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DOCUMENT DôINFORMATION COMMUNAL 
SUR LES RISQUES MAJEURS (DICRIM)  

 
 

Quôest-ce quôun risque majeur ? 

 
Le risque majeur est la possibilit® dôun ®v®nement dôorigine naturelle ou humaine (anthropique), dont les 
effets peuvent mettre en jeu un grand nombre de personnes, occasionner des dommages importants et 
dépasser les capacités de réaction de la société. 
 
Quelques définitions : 
 
 
ALÉA : 
Lôal®a correspond ¨ la probabilit® de manifestation dôun ph®nom¯ne potentiellement dangereux dôorigine 
naturelle ou humaine (par exemple technologique). 
 
ENJEU : 
Les enjeux sont constitués par les personnes, les biens et équipements et 
lôenvironnement potentiellement menac®s par un al®a. 
 
VULNÉRABILITÉ : 
Exprime et mesure le niveau de cons®quences pr®visibles de lôal®a sur les enjeux. 
La vuln®rabilit® est lôappr®ciation de la sensibilit® des ®l®ments pr®sents dans une 
zone ¨ un type dôeffets donn®. 
 
RISQUE : 
Le risque est la combinaison de la probabilit® dôapparition dôun ®v®nement, lôal®a, 
et de la gravité de ses conséquences sur des enjeux, en fonction de la vulnérabilité 
de ces derniers. 
 
RISQUE = ALÉA + ENJEU 
 
RISQUE MAJEUR : 
Le risque majeur est caractérisé par une faible fréquence et une forte gravité. 
 
La forte gravité du risque majeur se traduit par de nombreuses victimes et des 
dommages importants aux biens et ¨ lôenvironnement. 
 
La survenue dôun risque majeur ®tant peu fr®quente, lôhomme et la soci®t® sont 
dôautant plus enclins ¨ lôignorer. 
 

Lôinformation pr®ventive, un droit du citoyen 

 
Lôinformation des citoyens sur les risques naturels et technologiques majeurs est un droit, conform®ment ¨ 
lôarticle L125-2 du code de lôenvironnement qui pr®cise que ç les citoyens ont un droit ¨ lôinformation sur les 
risques majeurs auxquels ils sont soumis dans certaines zones du territoire et sur les mesures de 
sauvegarde qui les concernent. Ce droit sôapplique aux risques technologiques et aux risques naturels 
prévisibles ». 
 
La politique dôinformation pr®ventive des populations poursuit 3 objectifs : 

- faire partager une culture du risque ; 
- responsabiliser chaque citoyen ; 
- réduire la vulnérabilité. 

Elle doit permettre au citoyen de connaître les dangers auxquels il est exposé, les dommages prévisibles, 
les mesures pr®ventives quôil peut prendre pour r®duire sa vuln®rabilit® ainsi que les moyens de protection et 
de secours mis en îuvre par les pouvoirs publics. Côest une condition essentielle pour acqu®rir un 
comportement responsable face au risque. 
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Un des outils mis en place pour d®velopper lôinformation pr®ventive est la r®alisation de documents 
dôinformation et de sensibilisation destin®s ¨ la fois ¨ lôensemble des citoyens, aux populations expos®es ¨ 
un risque et aux acteurs publics îuvrant dans le champ de la sécurité civile.  
 
Il sôagit notamment du dossier d®partemental des risques majeurs (DDRM) ¨ lô®chelon d®partemental et du 
document dôinformation communal sur les risques majeurs (DICRIM) ¨ lô®chelon communal.  
 
Elaboré par le Préfet, le DDRM consigne toutes les informations essentielles sur les risques naturels et 
technologiques majeurs au niveau du département, ainsi que les mesures de prévention et de sauvegarde 
prévues pour limiter leurs effets. 
Il contient également une liste des communes du département et la description des risques majeurs 
auxquelles elles sont soumises. 
 
Il est consultable : 
 
- en mairie ; 

- sur le site internet de la préfecture :  
http://www.haut-rhin.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-risques-naturels-et-
technologiques/Information-sur-les-risques-majeurs/Dossier-Departemental-des-Risques-Majeurs2/Dossier-
Departemental-des-Risques-Majeurs ; 
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LôALERTE ET LôINFORMATION DES POPULATIONS 
 
Lôalerte des populations consiste ¨ diffuser un signal destin® ¨ avertir la population dôun danger, imminent ou 
en train de produire ses effets, susceptible de porter atteinte à son intégrité physique. 
 
- La sir¯ne de DIETWILLER nôest pas en mesure dôeffectuer le signal national dôalerte : 
Le signal national dôalerte consiste en trois cycles successifs dôune dur®e de 1min 41 secondes chacun, 
s®par®s par un intervalle de 5 secondes, dôun son modul® ; 
Le signal national de fin dôalerte comporte un cycle unique consistant en une seule p®riode de 
fonctionnement dôune dur®e de 30 secondes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- Le système actuellement en place à Dietwiller  : 
En cas dô®v®nement majeur, vous serez pr®venus par la sir¯ne situ®e sur lô®glise de DIETWILLER. 
Ce signal consiste en un cycle de trois périodes successives de 20 secondes de son montant puis 20 
secondes de son descendant, non modulé. 
Il sôagit du m°me son que celui de la sir¯ne test®e tous les 1ers samedi du mois ¨ midi (12 heures). 
 
Selon lô®v®nement majeur, vous serez ®galement pr®venus par le biais  

- Des panneaux dôinformation num®rique situ®s route dôEschentzwiller et rue du G®n®ral de Gaulle 
(entrée du village ¨ lôEST) ; 

- Porte à porte, affichage papier ; 
- Site de la mairie   https://www.mairie-dietwiller.fr/ ; 
- Page Facebook de la mairie  https://www.facebook.com/infosdietwiller/?locale=fr_FR 

FR-Alert  

FR-Alert est un nouveau dispositif dôalerte et dôinformation des populations qui permet dôenvoyer des 
notifications sur les téléphones portables des personnes présentes dans une zone confrontée à un danger. 
Une fois activ®, il informe les citoyens concern®s sur la nature et la localisation dôun danger ou dôune 
menace et indique les actions et comportements à adopter pour se prémunir du danger ou réduire autant 
que possible lôexposition aux effets de la menace. 
FR-Alert est utilisé pour les cas dôurgence absolue, relevant de la sécurité civile ou de la sécurité publique, 
pour lesquels un danger susceptible de porter atteinte ¨ lôint®grit® physique des personnes est imminent ou  
en cours . Son champ dôapplication concerne : 

¶ les urgences absolues ainsi que les situations imminentes ou en cours faisant peser un risque létal 
sur les populations ; 

¶ les catastrophes majeures, quôil sôagisse de sinistres ou dôaccidents dôune particuli¯re gravit®, ou de 
menaces armées. 

Pour recevoir les notifications de FR-Alert, il nôest pas n®cessaire de sôinscrire ni de t®l®charger une 
application : le dispositif est con­u pour alerter toute personne pr®sente dans la zone dôalerte, gr©ce au 
réseau de télécommunication 

 
 
 

 
Un site internet est dédié au 

dispositif FR -Alert  : 
www.fr-alert.gouv.fr 
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Les consignes particulières de sécurité  

 
En cas de catastrophe naturelle ou technologique, et ¨ partir du moment o½ le signal dôalerte est d®clench®, 
chaque citoyen doit respecter des consignes générales et adapter son comportement en conséquence. 
Cependant, si dans la majorité des cas ces consignes générales sont valables pour tout type de risque, 
certaines dôentre elles ne sont ¨ adopter que dans des situations sp®cifiques. 
Aussi, est-il donc nécessaire, en complément des consignes générales, de connaître également les 
consignes spécifiques à chaque risque.  
 

AVANT  
ü prévoir les équipements minimums : 
· radio portable avec piles 
· lampe de poche 
· eau potable 
· papiers personnels 
· médicaments urgents 
· couvertures, vêtements de rechange 
· matériel de confinement 
· réserves de nourriture 
üsôinformer en mairie : 
· des risques encourus 
· des consignes de sauvegarde 
· des plans dôintervention 

üorganiser : 
· le groupe dont on est responsable 
· discuter en famille des mesures à prendre si une 
catastrophe survient  
üsimulations : 
· y participer ou les suivre 
· en tirer les enseignements  

PENDANT  
ü se mettre ¨ lôabri, se confiner ou ®vacuer en fonction de la nature du 
risque 
ü sôinformer, ®couter la radio 

ü informer le groupe dont on est responsable 
ü ne pas aller chercher les enfants ¨ lô®cole 
 
 
 
APRÈS  
ü sôinformer, ®couter la radio et respecter les consignes donn®es par 
les autorités 
ü informer les autorités de tout danger observé 
ü apporter une première aide aux voisins, penser aux personnes âgées 
et handicapées 
ü se mettre à la disposition des secours 
ü ®valuer les d®g©ts, les points dangereux et sôen ®loigner  

 
 
Les comportements individuels de sécurité 
 
Lô®laboration dôun plan familial de mise en s¾ret® (PFMS) permet dôanticiper les 
actions ¨ conduire (exposition aux risques, moyens dôalerte, consignes de 
s®curit®, lieux de mise ¨ lôabri) lors dôune crise afin dô®viter toute panique 
souvent source de problèmes supplémentaires. 
 
Pour en savoir plus, vous pouvez consulter les sites : 
http://www.risques-majeurs.info/fiche/plaquette-je-me-prot-ge-en-famille-le-plan-
familial-de-mise-en-s-ret-pfms 
http://www.georisques.gouv.fr/articles/le-plan-familial-de-mise-en-surete-pfms 
https://www.gouvernement.fr/risques/se-preparer-en-toutes-circonstances 
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DIETWILLER  
 
En cas de danger, le Maire peut faire proc®der ¨ lô®vacuation de la population menac®e : 
 
- Lieux de regroupements choisis (dont un extérieur en cas de séisme)  

Salle des fêtes de Dietwiller ï  
en cas de séisme  : place Allemans du Dropt.  

 
- Lieux dôh®bergements choisis (possibilit® de sanitaires, eau courante, chauffageé) :  

Salle des fêtes de Dietwiller  
Ecole maternelle et école primaire  

 
- En cas dôinaccessibilit® compl¯te de ces sites, situ®s autour de la mairie, lôancien terrain de foot 

(chemin de la Vieille Tour - près de la Valbonne) pourra être utilisé comme lieu de regroupement.  
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RISQUE SISMIQUE 
 

Quôest-ce quôun s®isme ? 

 
Un s®isme est une vibration du sol occasionn®e par une lib®ration brutale dô®nergie provoqu®e par un 
d®placement le long dôune faille. 
Les séismes sont, avec le volcanisme, une manifestation de la tectonique des plaques (déplacement des 
plaques ¨ la surface du globe ¨ des vitesses de quelques centim¯tres par an). Lôactivit® sismique se 
concentre le long de failles généralement situées à la limite entre deux plaques. Lorsque le mouvement 
entre deux plaques est bloqu®, de lô®nergie sôaccumule le long de la faille. La lib®ration brutale de cette 
®nergie lors dôun d®placement instantan® provoque le s®isme. 
Des s®ismes peuvent aussi se produire au niveau de failles situ®es ¨ lôint®rieur des plaques tectoniques. 
Généralement moins violents, ils correspondent à des réajustements des pressions dans la croûte terrestre. 
Ce sont plus particuli¯rement ces s®ismes que lôon observe en France m®tropolitaine. 
Après la secousse principale, des répliques peuvent se produire ; elles correspondent à de petits 
réajustements des blocs au voisinage de la faille. 
 
Comment se manifeste -t-il  ? 

 
En surface, un séisme peut dégrader ou détruire des bâtiments, produire des décalages de la surface du sol 
de part et dôautre des failles. Il peut aussi provoquer des chutes de blocs, une liqu®faction des sols meubles 
imbib®s dôeau, des avalanches ou des tsunamis. 
 
Un séisme est caractérisé par : 

- son foyer : côest la r®gion de la faille o½ se produit la rupture et dôo½ partent les ondes sismiques ; 

- son épicentre : point situ® ¨ la surface terrestre ¨ la verticale du foyer et o½ lôintensité (sévérité de la 
secousse au sol) est généralement la plus importante ; 

- sa magnitude (notée M) : elle repr®sente lô®nergie lib®r®e lors du s®isme. La magnitude est unique 
pour un s®isme et ind®pendante du lieu dôobservation. Elle est g®n®ralement mesur®e par lô®chelle 
ouverte de Richter. Augmenter la magnitude d'un degré revient à multiplier l'énergie libérée par 30. 
Ainsi un s®isme de magnitude 6 lib¯re autant dô®nergie que 30 s®ismes de magnitude 5. La 
magnitude la plus élevée mesurée était de 9,5 (Chili, 22 mai 1960) ; 

- son intensité : elle témoigne des effets et dommages du séisme en un lieu donné. On utilise 
aujourdôhui lô®chelle EMS 98 qui comporte douze degr®s, de I (secousse imperceptible) ¨ XII 
(changement de paysage : pratiquement toutes les structures sont gravement endommagées ou 
d®truites). Contrairement ¨ la magnitude, lôintensit® nôest pas uniquement fonction de la taille du 
s®isme, mais aussi de la distance ¨ lô®picentre et des conditions topographiques et g®ologiques 
locales. Ainsi, des terrains sédimentaires reposant sur des roches plus dures peuvent amplifier 
l'intensit® de la secousse et sa dur®e. Sans effet de site, lôintensit® est maximale ¨ lô®picentre et 
décroît avec la distance ; 

- la fréquence et la durée des vibrations : ces 2 paramètres ont une incidence fondamentale sur les 
effets en surface, notamment sur le comportement des bâtiments ; 

- la faille : est une zone de rupture entre deux blocs rocheux qui est due à des contraintes de 
déplacement continu des blocs dans le contexte de la déformation tectonique. Plus la faille qui rompt 
est grande, plus la magnitude du séisme sera importante. 
 

Le risque sismique dans la commune  : 

 
Notre commune est en zone  4 sismicité moyenne.  
 

Les règles de construction parasismique  
 
La réglementation parasismique repose sur les articles R563-1 à 8 et D563-8-1 du code de lôenvironnement 
ainsi que leurs arr°t®s minist®riels dôapplication. Elle fixe des normes de construction qui ont pour objectif de 
sauvegarder un maximum de vies humaines. Ces normes sont différentes en fonction de la zone de 
sismicité et du type de construction. En cas de séisme important, la construction peut subir des dommages 
irr®parables, mais elle ne doit pas sôeffondrer sur ses occupants. En cas de secousse plus mod®r®e, 
lôapplication des dispositions d®finies dans les r¯gles parasismiques permet de limiter les destructions et, 
ainsi, les pertes économiques. 
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RISQUE INONDATION 
 

Quôest-ce quôune inondation ?  

 
Une inondation est une submersion temporaire par lôeau de terres qui ne sont pas submerg®es en temps 
normal. 
Lôinondation provient dôun d®bordement de cours d'eau, dôune rupture de digue ou barrage, dôune coul®e 
d'eau boueuse, ou dôune remont®e de nappe. 
Lôinondation fait souvent suite ¨ un ®pisode de pluies importantes, ®ventuellement ¨ une fonte de neige ou les 
deux combinés. 
 
Comment se manifeste -t-elle  ?  
 
On distingue trois types dôinondations : 
- La mont®e lente des eaux en r®gion de plaine par d®bordement dôun cours dôeau ou remont®e de nappe 
phréatique ; 
- La formation rapide de crues torrentielles cons®cutives ¨ des averses violentes, avec ou sans coul®es dôeau 
boueuse ; 
- Le ruissellement pluvial renforc® par lôimperm®abilisation des sols et les pratiques culturales limitant 
lôinfiltration des pr®cipitations. 
Au sens large, les inondations comprennent ®galement lôinondation par rupture dôouvrages de protection 
comme une brèche dans une digue, par exemple. 
 
Le risque inondation dans la commune  :  

 
Les inondations constatées sont principalement des inondations par débordement.  
 
Dans la commune de Dietwiller, les dates des événements les plus importants :  

- 25 au 27 mai 1983 

- Octobre 2006 
 
Les zones impactées :  

- En 1983 : lotissement le Rossberg, en construction, n°2 à 14 rue du Général de Gaulle (côté pair 
seulement), rue des Pâturages (partie proche du rond-point) 

- En 2006 : rue du Général de Gaulle (n°2 à n°14 ï côté pair) 
 
Dans lô®tat actuel des cultures, les risques ç coulées de boues  » sont restreints.  

- 16 août 1989 : coulée de boue rue du général de Gaulle en provenance des parcelles agricoles près 
n°101 

- Ce risque est récurrent, et lié à la pente, au type de sol et à lôutilisation actuelle du sol. Il est identifié 
sur les cartes GERPLAN de 2006. 

- 5 mai 2023, dernier événement connu, suite à de fortes pluies et en provenance du secteur des 
parcelles section 23 n°897, 898, 899, 251 et 252. 

 
Il nôy a pas de digues sur le ban communal, ni de bassins de retenue dôeau.  
 
La prévention contre les inondations  
 
Inondation : 
Le cours dôeau est non domanial. La v®rification et lôenl¯vement des emb©cles est de la responsabilit® des 
riverains. La commune vérifie et intervient occasionnellement. 
 
Coulées de boue :  
La commune est en discussion avec les exploitants agricoles. Un projet de haie s¯che/vive nôa pas encore ®t® 
finalisé. 
 
La pr®vention sôappuie sur trois piliers principaux : 
 
1) Lôentretien des cours dôeau et des ouvrages de protection : il permet dôassurer le libre ®coulement des eaux 
en enlevant notamment les emb©cles (troncs dôarbresé) qui, dans les secteurs o½ lôinondation serait 

mailto:mairie@dietwiller.fr


Dietwiller ï DICRIM 2025-2030 ï 04/07/2025  
Mairie 42 rue du Général de Gaulle 68440 DIETWILLER tel 03 89 26 88 88  mairie@dietwiller.fr 

 12 

dommageable pour les activités humaines, peuvent favoriser le débordement en obstruant le lit ou les 
ouvrages, en particulier les ponts et les vannages.  
 
2) Les ouvrages de protection jouent un rôle majeur en cas de crue, ce sont eux qui permettent de contenir la 
crue ou de décharger une partie du débit de la rivière vers une zone moins sensible. Ils doivent être 
régulièrement entretenus et surveillés pour garantir une tenue optimale lors des inondations. En effet, la mise 
en place dôune digue entra´ne un certain sentiment de s®curit®. Pourtant en cas de rupture ou de surverse de 
lôeau par-dessus la cr°te de digue (en raison de la survenue dôune crue plus forte que celle pour laquelle la 
digue a ®t® calcul®e), le risque r®siduel sôav¯re plus important quôen lôabsence dôouvrage (vitesse de mont®e 
de lôeau plus rapide dans la zone prot®g®e, effet de chasse ¨ lôarri¯re imm®diat de la zone de rupture ou de 
surverse é).  
Pour certains types dôinondation comme les coul®es dôeau boueuse, des mesures de pr®vention dôoccupation 
du sol ¨ lô®chelle du bassin versant : haies, zones tampon enherbées, peuvent être également efficaces. 
 
3) Pour limiter les cons®quences des inondations, il faut ®viter dôimplanter de nouvelles constructions ou de 
nouveaux habitants dans les zones reconnues comme ®tant ¨ risques. Côest une phase essentielle et 
indispensable de la prévention, qui permet de limiter le risque, de préserver le futur et de conserver les 
champs dôexpansion des crues encore existants, indispensables pour stocker les volumes dôeau mis en jeu. 
Cette ma´trise de lôurbanisation a cependant peu dôeffet sur les implantations d®j¨ existantes en zone 
inondable, dont il convient de réduire la vulnérabilité. 
 
Les plans de prévention des risques inondation   

 
Notre commune est comprise dans un plan de prévention du risque inondation en cours dô®laboration par les 
services de lôEtat, ce PPRI se caractérise par plusieurs types de zones à risque : 
 
- La zone inondable par d®bordement de cours dôeau, autour du cours dôeau WEYERBACH 
 
- La zone inondable en cas de remontée de nappe  : sur une petite partie du ban communal ¨ lôEST 
 
Les règles de constructibilité qui seront inscrites sont aussi en cours dô®laboration par les services de 
lôEtat. 
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RISQUE MOUVEMENT DE TERRAIN 
 

Quôest-ce quôun mouvement de terrain ? 

 
Les mouvements de terrain sont des phénomènes naturels d'origines diverses, résultant de la déformation, 
de la rupture et du déplacement du sol. Leur apparition est conditionnée par les contextes géologiques, 
hydrog®ologiques et topographiques, aggrav®s par les conditions m®t®orologiques et lôaction de lôhomme. 
 
Les mouvements de terrains comprennent : les chutes de blocs, les effondrements et affaissements de 
cavités souterraines, les glissements de terrains. Le phénomène de retrait-gonflement des argiles est un cas 
particulier et ne repr®sente pas de danger direct pour lôhomme mais endommage les constructions. 
 
Le risque mouvement de terrain dans la commune  : 
 
Les affaissements et effondrements  

 
Les affaissements se manifestent par la formation dôune cuvette correspondant au remplissage dôune cavit® 
souterraine par les terrains situés entre son toit et la surface. Si cette dernière est assez grande et proche de 
la surface, lôaffaissement ®volue vers un effondrement (fontis), avec lôapparition dôun vide en surface. Ce 
phénomène peut avoir de très lourdes conséquences sur la population, les bâtiments et sur les 
infrastructures. 
 
Sôagissant plus pr®cis®ment de cavit®s souterraines, celles-ci peuvent °tre dôorigine naturelle, soit par 
dissolution du gypse ou du calcaire, soit par ®rosion souterraine. Certaines sont dôorigine humaine (mines, 
stockages souterrains, carrières et ouvrages militaires ou civils) ou liées à son activité (fuites de réseaux 
dôeau ou dôassainissement). 
 
Les cavit®s repr®sentent un risque car elles induisent un risque dôeffondrement/affaissement en surface, 
menaçant les biens et les personnes mais également un risque de chute de personne. Toutes les cavités ne 
sont pas amen®es ¨ sôeffondrer. 

 
Pour notre commune ont été recensés 4 ouvrages militaires (casemates), situés dans la forêt de la 
Hardt.  
 
Notre commune nôest pas comprise dans un plan de prévention du risque mouvement de terrain.  
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RISQUE RETRAIT-GONFLEMENT DES ARGILES  
 

Quôest-ce quôun ph®nom¯ne de retrait-gonflement des argiles  ? 
 
Lors dôune s®cheresse prononc®e et/ou durable, le retrait par ass®chement des sols argileux produit des 
déformations de la surface des sols. Il peut être suivi de phénomènes de gonflement au fur et à mesure du 
rétablissement des conditions hydrogéologiques initiales. 
 
Les mouvements les plus importants sont observés en période de sécheresse. La couche superficielle du 
sol, sur 1 à 2 mètres de profondeur, est alors soumise à évaporation. Il en résulte un retrait des argiles qui se 
manifeste verticalement par un tassement et horizontalement par lôouverture de fissures. Lôamplitude du 
tassement est dôautant plus importante que la couche de sol argileux est ®paisse et quôelle est riche en 
minéraux gonflants. 
 
Quelles sont ses conséquences ?  
 
Le phénomène retrait-gonflement des argiles nôentra´ne pas de danger imm®diat pour les populations car 
ses conséquences apparaissent progressivement et laissent le temps de prendre des mesures de 
sauvegarde. Mais il peut provoquer des dégâts significatifs sur les bâtiments et en particulier les maisons 
individuelles. 
 
Le sol situ® sous une maison est prot®g® de lô®vaporation en p®riode estivale et se maintient dans un 
®quilibre hydrique qui varie peu au cours de lôann®e. De fortes diff®rences de teneur en eau vont donc 
appara´tre au niveau de la zone de transition entre le sol ext®rieur expos® ¨ lô®vaporation et le sol qui en est 
protégé. Ceci se manifeste par des mouvements différentiels au niveau des murs porteurs des façades et 
surtout aux angles de la maison. Ces mouvements diff®rentiels provoquent lôapparition de fissures en 
façades, souvent obliques et passant par les points de faiblesse que constituent les ouvertures. 
 
La plupart des dégâts de ce type apparaissent sur des maisons individuelles, de structure légère et peu 
rigides, aux fondations relativement superficielles et réalisées sans études géotechniques préalables qui 
permettraient dôidentifier la pr®sence dôargile gonflante et de prendre le risque en compte dans la conception 
du bâtiment. 
 
Recommandations pour construire sur un sol sensible au retrait -gonflement  
 
Des dispositions préventives existent pour construire sur un sol sensible au retrait-gonflement en vue de 
r®duire les cons®quences de ce ph®nom¯ne sur les b©timents. Leur mise en îuvre rel¯ve de la 
responsabilité du constructeur. Elles portent notamment sur les fondations du bâtiment. 
 
 
 
 

mailto:mairie@dietwiller.fr


Dietwiller ï DICRIM 2025-2030 ï 04/07/2025  
Mairie 42 rue du Général de Gaulle 68440 DIETWILLER tel 03 89 26 88 88  mairie@dietwiller.fr 

 20 

RISQUE RADON 
 

Quôest-ce que le risque radon  ? 
 
Il sôagit du risque pour la sant® li® ¨ lôinhalation du radon, gaz radioactif, ou des particules solides quôil forme 
en se désintégrant et qui sont aussi radioactives. 
 
Le radon est un gaz radioactif naturel issu de la d®sint®gration de lôuranium et du radium, pr®sent partout 
dans les sols mais en plus grande concentration dans les sous-sols granitiques et volcaniques. Il émet des 
rayonnements ionisants et est la composante principale de la radioactivité naturelle. 
 
Il migre dans lôair ambiant ¨ travers les asp®rit®s du sol et les fissures des roches et sôaccumule dans les 
espaces clos, notamment dans les bâtiments. Cette accumulation résulte de paramètres environnementaux 
(concentration dans le sol, perméabilité et humidité du sol, présence de fissures ou de fractures dans la 
roche sous-jacente notamment), des caractéristiques du bâtiment (procédé de construction, type de 
soubassement, fissuration de la surface en contact avec le sol, syst¯me de ventilationé) et du mode 
dôoccupation (ouverture des fen°tres insuffisante, calfeutrage des ouvrants, etc). 
Lorsquôil est pr®sent en concentration ®lev®e dans un b©timent, il peut entra´ner lôapparition dôun cancer des 
poumons chez les occupants. 
 
Le risque radon dans la commune  : notre commune est classée zone 1, zone à potentiel radon faible  
Les communes en zone 1 sont localisées sur des formations géologiques présentant les teneurs en uranium 
les plus faibles (formations calcaires, sableuses et argileuses). Une grande majorité des bâtiments situés sur 
ces formations présente des concentrations en radon faibles. 
 
Les conséquences sur les personnes  
 
Le radon a ®t® reconnu canc®rig¯ne pulmonaire pour lôhomme depuis 1987 par le centre international de 
recherche sur le cancer (CIRC) de lôorganisation mondiale pour la sant® (OMS). 
 
En France, il constitue la principale source dôexposition aux rayonnements ionisants et le deuxi¯me facteur 
de risque de cancer du poumon après le tabagisme. Le nombre annuel de décès par cancer du poumon 
attribuable au radon est estim® ¨ 3000. Lôexposition ¨ la fois au radon et au tabac augmente de fa­on 
majeure le risque de développer un cancer du poumon. 
 
Les produits de désintégration du radon (descendants) se présentent sous forme de poussières et sont 
®galement radioactifs. Ces produits (polonium, plomb, bismuth) sôaccumulent dans les tissus pulmonaires et 
les irradient. Des d®cennies peuvent sô®couler entre lôirradiation et lôapparition dôun cancer. Le risque 
augmente avec le nombre dôatomes pr®sents dans lôair dôun espace clos et avec la dur®e plus ou moins 
longue pendant laquelle on respire cet air. 
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RISQUE FEU DE FORÊT 
 

Quôest-ce quôun feu de for°t ? 

 
On parle de feu de for°t lorsquôun feu concerne une surface minimale dôun hectare dôun seul tenant et 
quôune partie au moins des ®tages arbustifs et/ou arbor®s (parties hautes) est atteinte. 
On étend la notion de feu de forêt aux incendies concernant des formations subforestières de moindre 
hauteur, souvent limitrophes de massifs forestiers : landes et formations issues de la déprise agricole, 
maquis et garrigue (ces deux derniers non représentés dans le département). 
 
Les p®riodes de lôann®e les plus propices aux feux de for°t sont : 

- Le printemps, qui correspond fr®quemment ¨ des activit®s dô®cobuage des landes et terrains 
agricoles en montagne en pr®sence des herbes s¯ches de lôann®e pr®c®dente ; 

- Lô®t®, avec les effets conjugu®s de la s®cheresse et dôune faible teneur en eau des sols, coµncidant 
avec une période de forte fréquentation des massifs par le public et une activité de travaux forestiers 
souvent soutenue. 

 
Pour se déclencher et se propager, le feu a besoin de trois conditions : 
- une source de chaleur (flamme, étincelle) : tr¯s souvent lôhomme est ¨ lôorigine des feux de for°t par 
imprudence (®cobuage, m®gots, barbecues, travaux agricoles et forestiers, d®p¹ts dôordures), accident ou 
malveillance ; il est ainsi fr®quent quôun feu de for°t trouve son origine ¨ lôext®rieur du massif ; 
- un apport dôoxyg¯ne : le vent qui active la combustion et favorise la dispersion dô®l®ments incandescents 
lors dôun incendie ; 
- un combustible (végétation) : le risque de feu est plus li® ¨ lô®tat de la for°t (s®cheresse, disposition des 
diff®rentes strates, ®tat dôentretien, densit®, relief, teneur en eaué) quô¨ lôessence foresti¯re elle-même 
(chênes, conifères,). 
 
Comment se manifeste -t-il  ? 
 
Un feu de forêt peut prendre différentes formes selon les caractéristiques de la végétation et les conditions 
climatiques dans lesquelles il se développe : 
- les feux de sol br¾lent la mati¯re organique contenue dans la liti¯re, lôhumus ou les tourbi¯res. Aliment®s 
par incandescence avec combustion, leur vitesse de propagation est faible ; 
- les feux de surface br¾lent les strates basses de la v®g®tation, côest-à-dire la partie supérieure de la litière, 
la strate herbacée et les ligneux bas. Ils se propagent en général par rayonnement et peuvent se limiter au 
sous-bois dans les forêts de grande hauteur ; 
- les feux de cimes brûlent la partie supérieure des arbres (ligneux hauts) et forment une couronne de feu. Ils 
lib¯rent en g®n®ral de grandes quantit®s dô®nergie et leur vitesse de propagation est tr¯s ®lev®e. Ils sont 
dôautant plus intenses et difficiles ¨ contr¹ler que le vent est fort et le combustible sec. 
 
Le risque feu de forêt  
 
Le risque de d®veloppement dôun feu de surface en feu de cimes important ou de propagation rapide dôun 
feu en forêt est relativement limité dans le département, notamment par rapport aux régions plus 
méridionales. 
Pour autant, le climat continental auquel la région est soumise peut être caractérisé en été par un déficit 
hygrom®trique marqu® ¨ lôexception des ®pisodes orageux et par des temp®ratures ®lev®es. Cette situation 
favorable au risque feu de for°t est susceptible de se prolonger jusquôau d®but octobre. 
Par ailleurs, le fort taux dôurbanisation ¨ proximit® imm®diate de nombreux massifs forestiers et lôimportante 
fréquentation des massifs représentent des enjeux significatifs à prendre en compte. 
 
Lôal®a est naturellement variable en fonction du type de v®g®tation concern®e (essences, densit® du couvert 
et stade de développement). 
À ce titre, les forêts situées dans les régions de la Hardt et des collines sous-vosgiennes sont naturellement 
susceptibles dô°tre plus concern®es par le d®veloppement de feux ; ¨ lôinverse, les secteurs de la vall®e du 
Rhin et de la plaine de lôIll apparaissent moins sensibles. Les r®gions du Jura alsacien, du Sundgau et des 
Vosges cristallines représentent un niveau intermédiaire de risque. 
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Pour autant, quelle que soit la localisation de la forêt, il est reconnu que le risque est directement lié  à 
lôactivit® humaine ¨ deux titres : 

- Feu se d®veloppant ¨ lôoccasion ou du fait dôun chantier forestier, notamment la pr®sence de 
rémanents secs sur les coupes récemment exploitées ; 

- Accessibilité des massifs au grand public, notamment motorisé, et importance de la fréquentation 
des espaces naturels. 

 
Les actions préventives dans le département  
 
Face au risque feu de for°t, lôEtat m¯ne une politique de pr®vention fond®e sur lôapplication des dispositions 
réglementaires et la sensibilisation des usagers : 
- le code forestier prescrit les mesures de débroussaillement obligatoire autour des constructions et le long 
des infrastructures (routes, autoroutes, voies ferrées, lignes électriques) et donne la possibilité au Préfet de 
r®glementer lôemploi du feu (notamment en p®riode de s®cheresse) et lôacc¯s des personnes et des 
véhicules aux forêts (arrêtés du 4 mars 1977 et 14 février 1997) ; 
- le respect strict du « r¯glement national dôexploitation foresti¯re è par lôensemble des intervenants sur une 
coupe en exploitation ; 
- le cas ®ch®ant, la mise en place de plans concert®s de circulation motoris®e en for°t et lôactualisation de la 
réglementation locale en vigueur et de la signalisation ; 
- par ailleurs, la vigilance de chacun est primordiale : une extrême prudence, une attitude citoyenne 
respectueuse des r¯gles ®l®mentaires de s®curit® et des pr®cautions ¨ prendre lorsquôon se trouve en for°t, 
sont indispensables pour mieux pr®venir les risques dôincendies et sauvegarder le patrimoine forestier. 
Enfin, la constitution de groupes dôinterventions des sapeurs-pompiers et des moyens adaptés pour les 
départs programmés sont mis en place pour affronter tout incendie de forêt, notamment dans les zones les 
plus exposées au risque. 
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RISQUE TEMPÊTE 

Quôest-ce quôune temp°te ? 

 
Une temp°te correspond ¨ lô®volution dôune perturbation atmosph®rique, ou d®pression, le long de laquelle 
sôaffrontent deux masses dôair aux caract®ristiques distinctes (temp®ratures, teneur en eau). 
De cette confrontation naissent notamment des vents pouvant être très violents. On parle de tempête 
lorsque les vents d®passent 100 km/h dans lôint®rieur des terres et 120 km/h sur les c¹tes. 
Les tornades sont considérées comme un type particulier de manifestation des tempêtes, singularisé 
notamment par une durée de vie limitée et par une aire géographique touchée minime par rapport aux 
tempêtes classiques. Ces phénomènes localisés peuvent toutefois avoir des effets dévastateurs, compte 
tenu en particulier de la force des vents induits (vitesse maximale de lôordre de 450 km/h). 
Lôessentiel des temp°tes touchant la France se forme sur lôoc®an Atlantique, au cours des mois dôautomne et 
dôhiver (on parle de ç temp°te dôhiver è), progressant ¨ une vitesse moyenne de lôordre de 50 km/h et 
pouvant concerner une largeur atteignant 2 000 km. Les tornades se produisent quant à elles le plus souvent 
au cours de la période estivale. 
 
Comment se manifeste -t-elle  ? 
 
Elle peut se traduire par : 
- des vents tournant dans le sens contraire des aiguilles dôune montre autour du centre d®pressionnaire. Ces 
vents sont dôautant plus violents que le gradient de pression entre la zone anticyclonique et la zone 
dépressionnaire est élevé ; 
- des pluies potentiellement importantes pouvant entraîner des inondations plus ou moins rapides, des 
glissements de terrain et coul®es dôeau boueuse. 
 
Les conséquences sur les personnes et les biens  
 
Les cons®quences des temp°tes sont fr®quemment importantes, tant pour lôhomme que pour ses activit®s 
ou pour son environnement. 
 
Conséquences humaines : il sôagit des personnes physiques directement ou indirectement expos®es ; le 
risque pouvant aller de la blessure l®g¯re au d®c¯s. Au nombre de victimes corporelles peut sôajouter le 
nombre de sinistrés compte-tenu des dégâts pouvant être portés aux constructions. Les causes de décès ou 
de blessures les plus fréquentes sont notamment les impacts par des objets divers projetés par le vent, les 
chutes dôarbres (sur un v®hicule, une habitation), les d®c¯s dus aux inondations ou aux glissements de 
terrains, etcé. On notera que dans de nombreux cas, un comportement imprudent et / ou inconscient est ¨ 
lôorigine des d®c¯s ¨ d®plorer : une personne voulant franchir une zone inondée, à pied ou en véhicule, pour 
aller ¨ son travail ou chercher son enfant ¨ lô®cole, etcé Ce constat souligne clairement les progr¯s encore 
nécessaires dans la prise de conscience par la population de la bonne conduite à adopter en situation de 
crise. 
Conséquences économiques : les destructions ou dommages portés aux édifices privés ou publics, aux 
infrastructures industrielles ou de transport, ainsi que lôinterruption des trafics (routier, ferroviaire, a®rien) 
peuvent se traduire par des co¾ts, des pertes ou des perturbations dôactivit®s importants. 
Par ailleurs, les r®seaux dôeau, t®l®phoniques et électriques subissent à chaque tempête, à des degrés 
divers, des dommages ¨ lôorigine dôune paralysie temporaire de la vie ®conomique. Enfin, le milieu agricole 
paye régulièrement un lourd tribut aux tempêtes, du fait des pertes de revenus résultant des dommages aux 
élevages et aux cultures. 
Conséquences environnementales : parmi les atteintes port®es ¨ lôenvironnement (faune, flore, milieu 
terrestre et aquatique), on peut distinguer celles portées par effet direct des tempêtes (destruction de forêts 
par les vents, dommages r®sultant des inondations, etcé) et celles port®es par effet indirect des temp°tes 
(pollution suite aux d®g©ts port®s aux infrastructures de transport, etcé). 
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Les actions préventives  
 
La vigilance météorologique est conçue pour informer la population et les pouvoirs publics en cas de 
ph®nom¯nes m®t®orologiques dangereux. Elle vise ¨ attirer lôattention de tous sur les dangers potentiels 
dôune situation m®t®orologique et ¨ faire conna´tre les pr®cautions pour se prot®ger. 
 
La vigilance est également destinée aux services de la sécurité civile et aux autorités sanitaires qui peuvent 
ainsi alerter et mobiliser respectivement les ®quipes dôintervention et les professionnels et structures de 
sant®. Elle est compos®e dôune carte de la France m®tropolitaine actualis®e au moins deux fois par jour ¨ 6h 
et 16h. Elle signale si un danger menace un ou plusieurs départements dans les prochaines 24 heures. 
 
Quatre couleurs pour quatre niveaux de vigilance.  
Chaque département est coloré en vert, jaune, orange ou rouge , selon la situation météorologique et le 
niveau de vigilance nécessaire. 
En cas de phénomène dangereux de forte intensité, la zone concernée apparaît en orange.  
En cas de ph®nom¯ne tr¯s dangereux dôintensit® exceptionnelle, la zone concern®e appara´t cette fois en 
rouge. 
En vigilance orange ou rouge, un pictogramme précise sur la carte le type de phénomène prévu : vents 
violents, vagues-submersions, pluie-inondation, inondations, orages, neige/verglas, avalanches, canicule, 
grand froid. 
En vigilance jaune, une information est disponible sous la forme dôune info-bulle au passage de la souris sur 
le département. 
 
Outre la pr®vision m®t®orologique et lôinformation/alerte de la population concern®e, la pr®vention la plus 
efficace consiste à respecter les normes de construction en vigueur pour la prise en compte des risques liés 
aux vents temp®tueux. Lôobjet de ces normes nôest pas de r®aliser des ®difices totalement r®sistants (ce qui 
est techniquement inenvisageable), mais bien dôaccorder une attention particuli¯re aux d®tails de 
construction, améliorant la résistance générale du bâtiment face au phénomène : ancrage des toits et 
chemin®es, ouvertures prot®g®es des portes et fen°tres, protection du rev°tement, etcé 
 
Dans les zones plus particulièrement vulnérables, la prise en compte des caractéristiques principales des 
vents régionaux permet une meilleure adaptation des constructions : pente de toit, orientation des 
ouvertures, importance des d®tails, etcé 
 
Enfin, une conception adapt®e de lôhabitat doit sôaccompagner des mesures portant sur les abords 
imm®diats des ®difices et notamment lô®lagage des arbres proches, suppression dôobjets susceptibles de 
faire office de projectiles lors de rafales et abords des voies de communication et de réseaux aériens de 
hauteur limitée. 
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Comment se protéger  ? 
 
 
 

En cas de vigilance orange    
 

Conséquences possibles  : 
 
Des coupures d'électricité et de téléphone peuvent affecter 
les réseaux de distribution pendant des durées relativement 
importantes. 

Les toitures et les cheminées peuvent être endommagées. 

Des branches d'arbre risquent de se rompre. 

Les véhicules peuvent être déportés. 

La circulation routière peut être perturbée, en particulier sur 
le réseau secondaire en zone forestière. 

Le fonctionnement des infrastructures des stations de ski est 
perturbé. 

Quelques dégâts peuvent affecter les réseaux de distribution 
d'électricité et de téléphone. 

Conseils de comportement  : 
 
Je protège ma maison et les biens exposés 
au vent 

Je me tiens informé auprès des autorités 

Je limite mes déplacements 

Je prends garde aux chutes d'arbres et 
d'objets  

Je nôinterviens pas sur les toits 

Jôinstalle les groupes ®lectrog¯nes ¨ 
l'extérieur de la maison  

 

 
 
 
 

En cas de vigilance rouge    
 

Conséquences possibles  : 
 
Avis de tempête très violente 

Des coupures d'électricité et de téléphone peuvent affecter les 
réseaux de distribution pendant des durées très importantes. 
Des dégâts nombreux et importants sont à attendre sur les 
habitations, les parcs et plantations. Les massifs forestiers 
peuvent être fortement touchés. 

La circulation routière peut être rendue très difficile sur 
l'ensemble du réseau. 

Les transports aériens, ferroviaires et maritimes peuvent être 
sérieusement affectés. 

Le fonctionnement des infrastructures des stations de ski peut 
être rendu impossible 

Des inondations importantes peuvent être à craindre aux 
abords des estuaires en période de marée haute. 

De très importants dégâts peuvent affecter les réseaux de 
distribution d'électricité et de téléphone pendant plusieurs jours. 

Conseils de comportement  : 
 
Je ferme portes, fenêtres, et volets 

Je nôutilise pas ma voiture 

Je reste chez moi 

Je me tiens informé auprès des autorités  
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RISQUE TRANSPORT DE MARCHANDISES DANGEREUSES  

Quôest-ce que le risque transport de marchandises dangereuses  ? 

Le risque de transport de marchandises dangereuses, ou risque TMD, est consécutif à un accident (ou un 
incident) se produisant lors du transport de ces matières par voie routière, ferroviaire ou fluviale. 
 
Comment se manifeste -t-il  ? 
Une matière dangereuse est une substance qui, par ses propriétés physiques ou chimiques, ou par la nature 
des r®actions quôelle est susceptible de mettre en îuvre, peut pr®senter un danger grave pour lôhomme, les 
biens ou lôenvironnement. 
 
Elle peut être inflammable, toxique, corrosive, radioactive, explosive ou comburante. 
Aux cons®quences habituelles des accidents de transports, peuvent venir sôajouter les effets du produit 
transport®. Alors, lôaccident de transport de marchandises dangereuses (TMD) combine un effet primaire, 
immédiatement ressenti (incendie, explosion, déversement) et des effets secondaires (dégagement de nuage 
toxiques, pollution des sols, des eaux, ...). 
- Une explosion  peut être provoquée par un choc avec production d'étincelles (notamment pour les citernes 
de gaz inflammables, ou pour les canalisations de transport expos®es aux agressions dôengins de travaux 
publics), par l'échauffement d'une cuve de produit volatil ou comprimé, par le mélange de plusieurs produits 
ou par l'allumage inopiné d'artifices ou de munitions. L'explosion peut avoir des effets à la fois thermiques et 
mécaniques (effet de surpression dû à l'onde de choc). Ces effets sont ressentis à proximité du sinistre et 
jusque dans un rayon de plusieurs centaines de mètres. 
- Un incendie peut être causé par l'échauffement anormal d'un organe du véhicule, un choc avec production 
d'étincelles, l'inflammation accidentelle d'une fuite (citerne ou canalisation de transport), une explosion au 
voisinage immédiat du véhicule, voire un acte de malveillance. Un incendie de produits inflammables solides, 
liquides ou gazeux engendre des effets thermiques (brûlures), qui peuvent être aggravés par des problèmes 
d'asphyxie et d'intoxication, liés à l'émission de fumées toxiques. 
- Un dégagement de nuage toxique  peut provenir d'une fuite de produit toxique (cuve, citerne, canalisation 
de transport) ou résulter d'une combustion (même d'un produit non toxique). En se propageant dans l'air, l'eau 
et/ou le sol, les matières dangereuses peuvent être toxiques par inhalation, par ingestion directe ou indirecte, 
par la consommation de produits contaminés, par contact. Selon la concentration des produits et la durée 
d'exposition, les symptômes varient d'une simple irritation de la peau ou d'une sensation de picotements de la 
gorge, ¨ des atteintes graves (asphyxies, îd¯mes pulmonaires). Ces effets peuvent °tre ressentis jusqu'¨ 
quelques kilomètres du lieu du sinistre. 
 
Le risque transport de marchandises dangereuses dans la commune  
La commune de Dietwiller est traversée par les voies suivantes :  

- Autoroute  : A35, RD 201, autres départementales  
- Voie ferrée  - Mulhouse Bâle  

 
La réglementation des transports de marchandises dangereuses  
Le transport de marchandises dangereuses est encadré par une réglementation spécifique : l'arrêté du 29 mai 
2009 modifié, dit « arrêté TMD » et ses annexes : 
- le transport par route est r®gi par lôADR : accord européen relatif au transport international des marchandises 
dangereuses par route ; 
- le transport par voie ferrée est régi par le RID : Règlement concernant le transport international ferroviaire 
des marchandises dangereuses ; 
- les transports fluviaux nationaux et internationaux du bassin du Rhin sont r®gis par lôADN : accord européen 
relatif au transport international des marchandises dangereuses par voies de navigation intérieures. 
 
Ces trois réglementations harmonisées comportent des dispositions particulières déclinées en fonction du 
mode de transport concernant les matériels, la formation des intervenants, la signalisation et la documentation 
à bord et les règles de circulation. 
 
Lô®tude de dangers ou de s®curit® 
La législation impose à l'exploitant une étude de dangers lorsque le stationnement, le chargement ou le 
déchargement de véhicules contenant des matières dangereuses, l'exploitation d'un ouvrage d'infrastructure 
de transport peuvent présenter de graves dangers. Trois sites de stationnement de poids lourds dont les 
capacités sont supérieures à 150 véhicules sont concernés. Il s'agit de l'autoport de l'Ile Napoléon à 
Sausheim, l'aire de stationnement d'Ottmarsheim et l'aire de stationnement de Saint-Louis. Le port fluvial de 
Mulhouse-Rhin, site dôOttmarsheim est ®galement soumis ¨ cette obligation. 
Ces infrastructures ont fait lôobjet dô®tudes de dangers qui ont ®t® instruites. Ces instructions ont abouti, pour 
chaque installation, ¨ des arr°t®s pr®fectoraux prescrivant les conditions dôexploitation et dôorganisation. 
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Prescription sur les matériels  
Des prescriptions techniques sont imposées pour la construction des véhicules, des wagons et des bateaux, 
des citernes, des emballages (grands r®cipients pour vrac, f¾ts, etcé), avec des obligations de contr¹les 
initiaux et dô®preuves p®riodiques dans certains cas (citerne, GRV,é). 
La direction r®gionale de lôenvironnement, de l'am®nagement et du logement (DREAL) a la charge de 
réceptionner les véhicules de transport routier soumis à agrément pour le transport de marchandises 
dangereuses. 
 
La signalisation, documentation à bord et le 
balisage  
Il doit y avoir à bord du train, du camion ou du bateau 
des documents décrivant la cargaison, ainsi que les 
risques générés par les matières transportées 
(consignes de sécurité). En outre, les transports sont 
signal®s, ¨ lôext®rieur, soit par panneaux 
rectangulaires orange, soit par panneaux 
rectangulaires orange avec le code danger et le code 
matière, des plaques étiquettes losanges avec 
diff®rents pictogrammes indiquant sôil sôagit de 
matières explosives, gazeuses, inflammables, 
toxiques, infectieuses, radioactives, corrosives, etc é 
A ces signalisations sôajoutent parfois des c¹nes ou 
des feux bleus pour les bateaux. 
 
Lorsque des panneaux orange rétroréfléchissants, 
rectangulaires (40x30cm) plac®s ¨ lôavant et ¨ lôarri¯re 
ou sur les c¹t®s de lôunit® de transport sont 
renseign®s, la partie haute indique le nÁ dôidentification 
du danger. La partie basse indique le n° ONU de la 
marchandise (permettant dôidentifier la mati¯re 
transportée). 
 
La partie supérieure de la plaque indique le code 
danger. 
Le 1er chiffre indique le danger principal ; les 2ème et 
3ème chiffres indiquent un ou des dangers secondaires. 
Le redoublement dôun chiffre indique une intensification du danger. 
 
La partie inférieure de la plaque le code matière ONU. 
Exemples : 

 
33 (code danger) = produit hautement inflammable. 
1203 (code matière) = essence 
 

 
266 (code danger) = gaz comprimé, très toxique. 
1017 (code matière) = chlore   
 

Signification du code danger  

1 ï matière explosive 6 ï matière toxique 
2 ï gaz comprimé 7 ï matières radioactives 
3 ï liquide inflammable 8 ï matière corrosive 
4 ï solide inflammable 9 ï danger de réaction violente ou spontanée 
5 ï matière comburante ou peroxyde 0 ï absence de danger secondaire 
X ï danger de r®action violente au contact de lôeau 
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RISQUE TRANSPORT DE MARCHANDISES DANGEREUSES PAR CANALISATIONS  
 

Quôest-ce que le risque TMD canalisations ?  

 
Les canalisations sont utilisées pour le transport, parfois sur de grandes distances, du gaz naturel 
(gazoducs), des hydrocarbures liquides ou liquéfiés (oléoducs, pipelines), et des produits chimiques 
(éthylène, propylène). 
 
Comment se manifeste -t-il ?  
 
Les accidents li®s aux canalisations r®sultent n®cessairement dôune ç perte de confinement » qui peut avoir 
comme cause : 
- lôagression physique de lôouvrage (cas le plus fr®quent) ; 
- des risques particuliers locaux (glissement de terrain, vides souterrains, s®ismesé) ; 
- des ph®nom¯nes de corrosion, ®rosion, d®faut de construction, ¨ lôorigine de br¯ches de faible diam¯tre. 
 
Le risque TMD par canalisations dans la commune  
 
La commune est impactée par une canalisation sur le ban communal de NIFFER et KEMBS (¨ lôEST du ban 
communal) 
 
Les actions préventives dans le département  
 
Pour prévenir tout accident lié à des travaux de terrassement, les plans de canalisations souterraines sont pris 
en compte par les communes travers®es au travers dôun plan de zonage d®pos® et consultable en mairie et 
dôune inscription au document dôurbanisme de la commune. 
 
La r®glementation impose, outre les r¯gles de balisage d®j¨ cit®es, des contraintes dôoccupation des sols de 
part et dôautre de lôimplantation de la canalisation : 
- bande de servitudes fortes (jusquô¨ 5 m¯tres de largeur) maintenue d®broussaill®e et inconstructible, zones 
de servitudes faibles (jusquô¨ 20 m¯tres de largeur) maintenue en permanence accessible pour interventions 
ou travaux. Au terme dôune ®tude de s®curit® que doit faire lôexploitant, le pr®fet peut porter ¨ la connaissance 
de la commune concern®e les informations n®cessaires en vue de fixer des restrictions ¨ lôurbanisation et/ou ¨ 
la densification de la population autour de la canalisation, dans une zone pouvant atteindre plusieurs 
centaines de mètres selon le produit transporté et les caractéristiques de la canalisation ; 
- dôautre part, les exploitants de canalisations doivent obligatoirement °tre consult®s avant le d®but 
de travaux dans une zone définie autour de la canalisation . Préalablement à toute intervention, une 
d®claration dôintention de commencement des travaux leur est adress®e. 
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RISQUE « ENGINS DE GUERRE » 

Quôest-ce que le risque «  engins de guerre  » ? 

 
Ce sont les risques générés par la présence des restes explosifs de guerre qui peuvent potentiellement être 
découverts et manipulés partout en France. Les engins de guerre (bombes, obus, mines, grenades, 
d®tonateurs é) contiennent des substances explosives, mais aussi parfois, des substances chimiques, 
incendiaires ou toxiques particulièrement dangereuses. 
 
Comment se manifeste -t-il  ? 
 
Au cours de la guerre 14/18, on estime que près d'un milliard d'obus a été utilisé par l'ensemble des 
belligérants. Lors de la seconde guerre mondiale, l'aviation alliée a largué à elle seule plus de 650 000 
tonnes de bombes sur la France. 
On estime qu'environ 10 à 20% des projectiles tirés n'ont pas explosé. D'autres ont été simplement 
abandonnés sur place ou sommairement enterrés sans être utilisés. 
Aujourdôhui, de nombreux d®partements, principalement situ®s dans la moiti® Nord de la France portent 
encore les stigmates de ces conflits. Les découvertes de munitions de guerre encore actives y sont 
fréquentes. 
Le service du déminage de la sécurité civile effectue chaque année plus de 11 000 interventions conduisant 
à la neutralisation et l'élimination de 500 tonnes d'engins dangereux. 
 
Les conséquences sur les biens et les personnes  
 
Les engins de guerre ont été conçus pour tuer. Plusieurs décennies après leur fabrication leur potentiel 
mortel reste intact. En vieillissant, les explosifs qu'ils contiennent sont même parfois devenus plus sensibles 
aux chocs, à la friction ou à la chaleur. 
Attention  : les munitions les plus petites ne sont pas celles qui sont les moins dangereuses. Cinquante pour 
cent des accidents mortels sont le fait d'engins pesant moins d'un kilogramme. 
Outre des explosifs, de très nombreuses munitions renferment également des substances chimiques 
mortelles, liquides ou gazeuses. Il convient d'adopter à leur égard la plus grande prudence car leurs effets 
sont parfois insidieux. Quelques gouttes d'ypérite suintant d'un obus rouillé peuvent être à l'origine d'une 
contamination cutanée grave nécessitant jusqu'à l'amputation d'un membre. Une exposition, même légère à 
des vapeurs de phosgène peut entraîner, sinon la mort, des atteintes pulmonaires irréversibles. 
Dans tous les cas, il ne faut jamais toucher un engin de guerre. Quatre-vingt pour cent des accidents sont le 
fait de manipulations intempestives, d'attitudes inappropriées et/ou d'imprudences caractérisées. 
 
Le risque «  engins de guerre  » dans le département  
 
Trois conflits armés se sont succédés sur le sol alsacien entre 1870 et 1945. De ce fait, toutes les 
communes du département sont concernées par le risque « engins de guerre ». Les découvertes de 
munitions les plus fréquentes ont lieu lors de travaux agricoles ou forestiers à proximité des anciennes zones 
de combat. Toutefois, il n'est pas rare d'en découvrir aussi dans des zones très urbanisées, (habitations, 
caves, greniers...) ou lors de chantiers de travaux de terrassement. 
Le service de d®minage effectue annuellement un nombre important dôinterventions dans le d®partement 
(environ 500 pour un tonnage de 7t/an). 
 
Les actions préventives 
 
Les risques générés par les engins de guerre sont diffus et difficilement prévisibles. Les statistiques prouvent 
que les populations de la tranche d'âge 15/25 ans ainsi que les collectionneurs sont celles qui sont les plus 
exposés aux risques d'accidents. 
Les mesures de prévention suivantes permettent de les éviter. En cas de découverte la conduite à tenir est 
simple : 
- Ne pas toucher. Ne pas manipuler ; 
- Laisser l'engin là où il se trouve ; 
- Repérer soigneusement l'endroit de la découverte ; 
- Avertir immédiatement la mairie, la gendarmerie ou le commissariat de police le plus proche. 
Grâce au concours du découvreur, le service du déminage se rendra alors sur place afin de retirer 
rapidement le ou les objets dangereux. 
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